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Il semble que nous ne puissions trouver ce que que vous recherchez. Essayez peut-être une recherche.
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							Avipole Formation a obtenu la certification Qualiopi Cofrac délivrée par Bureau Veritas conformément au Référentiel national sur la qualité des actions concourant au développement des compétences en application de l’article L. 6316-1 du code du travail et de la Loi n° 2018-771 du 05/09/2018. Les catégories d’actions concernées sont : • L. 6313-1 – 1°/ Les actions de formation • L. 6313-1 – 4° / Les actions de formation par apprentissage, au sens de l’article L. 6211-2.
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